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L’UTILISATION DES SYSTÈMES NATIONAUX DE GESTION DES FINANCES 
PUBLIQUES
La réussite du processus de développement dépend pour beaucoup de l’efficience, de l’intégrité et de 
l’efficacité avec lesquelles l’État collecte, gère et dépense les deniers publics. L’amélioration des règles et 
institutions qui encadrent ces activités devrait donc être une composante essentielle de toute démarche en 
faveur du développement. La consolidation de la gestion des finances publiques, et de la bonne gouvernance 
de façon plus générale, étant au cœur des Objectifs du millénaire pour le développement, la Déclaration de 
Paris (adoptée en 2005) vise à encourager les donneurs et les pays partenaires à déployer des efforts conjoints 
pour renforcer leurs systèmes de gestion des finances publiques. Les administrations des pays partenaires 
se sont en particulier engagées à renforcer leurs systèmes de gestion des finances publiques, tandis que 
les donneurs ont pour leur part pris l’engagement d’utiliser ces systèmes dans toute la mesure du possible. 
L’activité conjointe sur la gestion des finances publiques, à laquelle prennent part des donneurs et des 
administrations de pays partenaires, a été mise en place pour faciliter la mise en œuvre des éléments de la 
Déclaration de Paris se rapportant à la gestion des finances publiques.

Ce rapport, qui s’inscrit dans le cadre des travaux menés dans ce domaine au titre de l’activité conjointe, a 
pour objet de faire le point sur les progrès accomplis et de formuler des recommandations sur la voie à suivre, 
pour atteindre les objectifs fixés dans la Déclaration de Paris. Les auteurs : 

•   Décrivent la logique qui légitime l’utilisation des systèmes nationaux ainsi que les avantages qu’elle peut 
offrir. 

•  Évaluent les progrès réalisés en direction des objectifs énoncés dans la Déclaration de Paris. 

•   Passent en revue toute la palette de réformes intéressant la gestion des finances publiques engagées dans 
les pays partenaires. 

•   Étudient les facteurs de réussite des réformes entreprises dans le domaine de la gestion des finances 
publiques.  

•  Examinent les paramètres qui influent sur les décisions qui sont prises d’utiliser, ou non, les systèmes 
nationaux de gestion des finances publiques, en mettant l’accent sur les risques perçus et sur la manière 
dont ils sont évalués et gérés. 

•  Reprennent les conclusions du Programme d’examen des dépenses publiques et d’évaluation de la 
responsabilité financière (PEFA), qui contient des informations sur la qualité des systèmes nationaux de 
gestion des finances publiques.

Il ressort de cette étude que désormais, et peut-être plus que jamais auparavant, pays partenaires et donneurs 
doivent absolument s’employer à bâtir une confiance mutuelle et à œuvrer ensemble à la construction de véri-
tables partenariats au service de résultats.

Le texte complet de cet ouvrage est disponible en ligne aux adresses suivantes : 
 www.sourceocde.org/developpement/9789264056176 
 www.sourceocde.org/economiesemergentes/9789264056176

Les utilisateurs ayant accès à tous les ouvrages en ligne de l’OCDE peuvent également y accéder via : 
 www.sourceocde.org/9789264056176

SourceOCDE est une bibliothèque en ligne qui a reçu plusieurs récompenses. Elle contient les livres, 
périodiques et bases de données statistiques de l’OCDE. Pour plus d’informations sur ce  
service ou pour obtenir un accès temporaire gratuit, veuillez contacter votre bibliothécaire ou 
SourceOECD@oecd.org.
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Avant-propos

La communauté du développement a compris depuis longtemps qu’un système fiable de gestion
des finances publiques (GFP) était crucial pour que les efforts de développement d’un pays soient
couronnés de succès et pour que les apports d’aide soutiennent efficacement ces efforts. Il y a trois
ans, la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement a remis cette idée à l’honneur,
les pays partenaires et les donneurs s’étant engagés respectivement à renforcer les systèmes de GFP
et à les utiliser. Depuis lors, l’Activité conjointe OCDE-CAD sur la gestion des finances publiques
travaille dans toute une série de directions pour aider les partenaires et les donneurs à tenir leurs
engagements et à découvrir les effets positifs que produisent des systèmes de GFP rigoureux.

Aujourd’hui, alors que tous les acteurs du développement ont réitéré leurs engagements au
cours du Troisième forum de haut niveau sur l’efficacité de l’aide, le présent rapport fait le point sur
les résultats que nous avons obtenus. Des progrès ont été constatés : de nombreux pays et donneurs
ont pris des mesures pour renforcer et utiliser les systèmes nationaux de GFP et le Programme
d’examen des dépenses publiques et d’évaluation de la responsabilité financière (PEFA) a mis au
point un cadre pour la mesure des performances en matière de gestion des finances publiques; cet
instrument peut aider les pouvoirs publics à cibler leurs efforts en fonction des besoins. En même
temps, malgré les progrès enregistrés par les pays, les chiffres globaux concernant l’utilisation des
systèmes nationaux par les donneurs n’ont guère évolué. Il est indéniable qu’il nous reste encore
beaucoup à faire dans ce domaine. Néanmoins, comme le montre le présent rapport, la plupart des
conditions requises pour que nous puissions poursuivre notre tâche sont réunies et il est donc
raisonnable d’espérer que les objectifs-cibles de la Déclaration de Paris seront atteints d’ici 2010.

Le présent rapport formule des recommandations de travail importantes : les pays partenaires
doivent jouer un rôle plus prépondérant; les donneurs doivent se donner plus de moyens pour
pouvoir tenir leurs engagements; les organes de contrôle externes (Parlements, organisations de la
société civile, etc.) doivent réclamer plus instamment la mise en œuvre de la Déclaration de Paris; et
la planification, la communication ainsi que la diffusion et la mise en application des enseignements
passés sont des aspects cruciaux. Mais le message le plus important du présent rapport est sans
doute que ni les pays partenaires ni les donneurs ne peuvent réussir seuls : aujourd’hui, et peut-être
plus que jamais, ils doivent s’efforcer de tisser des liens de confiance mutuelle et travailler main dans
la main, dans le cadre d’un véritable partenariat axé sur les résultats.

C’est dans cet esprit que nous soutenons l’engagement renouvelé des acteurs de la communauté
internationale à s’unir pour relever le défi d’une aide plus efficace.

Riccardo Maggi,

Pour la Commission européenne

Coprésident de l’Activité conjointe

sur la gestion finances publiques

Anthony Hegarty,

Pour la Banque mondiale

Coprésident de l’Activité conjointe

sur la gestion finances publiques
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institutions qui encadrent ces activités devrait donc être une composante essentielle de toute démarche en 
faveur du développement. La consolidation de la gestion des finances publiques, et de la bonne gouvernance 
de façon plus générale, étant au cœur des Objectifs du millénaire pour le développement, la Déclaration de 
Paris (adoptée en 2005) vise à encourager les donneurs et les pays partenaires à déployer des efforts conjoints 
pour renforcer leurs systèmes de gestion des finances publiques. Les administrations des pays partenaires 
se sont en particulier engagées à renforcer leurs systèmes de gestion des finances publiques, tandis que 
les donneurs ont pour leur part pris l’engagement d’utiliser ces systèmes dans toute la mesure du possible. 
L’activité conjointe sur la gestion des finances publiques, à laquelle prennent part des donneurs et des 
administrations de pays partenaires, a été mise en place pour faciliter la mise en œuvre des éléments de la 
Déclaration de Paris se rapportant à la gestion des finances publiques.

Ce rapport, qui s’inscrit dans le cadre des travaux menés dans ce domaine au titre de l’activité conjointe, a 
pour objet de faire le point sur les progrès accomplis et de formuler des recommandations sur la voie à suivre, 
pour atteindre les objectifs fixés dans la Déclaration de Paris. Les auteurs : 

•   Décrivent la logique qui légitime l’utilisation des systèmes nationaux ainsi que les avantages qu’elle peut 
offrir. 

•  Évaluent les progrès réalisés en direction des objectifs énoncés dans la Déclaration de Paris. 

•   Passent en revue toute la palette de réformes intéressant la gestion des finances publiques engagées dans 
les pays partenaires. 

•   Étudient les facteurs de réussite des réformes entreprises dans le domaine de la gestion des finances 
publiques.  

•  Examinent les paramètres qui influent sur les décisions qui sont prises d’utiliser, ou non, les systèmes 
nationaux de gestion des finances publiques, en mettant l’accent sur les risques perçus et sur la manière 
dont ils sont évalués et gérés. 

•  Reprennent les conclusions du Programme d’examen des dépenses publiques et d’évaluation de la 
responsabilité financière (PEFA), qui contient des informations sur la qualité des systèmes nationaux de 
gestion des finances publiques.

Il ressort de cette étude que désormais, et peut-être plus que jamais auparavant, pays partenaires et donneurs 
doivent absolument s’employer à bâtir une confiance mutuelle et à œuvrer ensemble à la construction de véri-
tables partenariats au service de résultats.

Le texte complet de cet ouvrage est disponible en ligne aux adresses suivantes : 
 www.sourceocde.org/developpement/9789264056176 
 www.sourceocde.org/economiesemergentes/9789264056176

Les utilisateurs ayant accès à tous les ouvrages en ligne de l’OCDE peuvent également y accéder via : 
 www.sourceocde.org/9789264056176

SourceOCDE est une bibliothèque en ligne qui a reçu plusieurs récompenses. Elle contient les livres, 
périodiques et bases de données statistiques de l’OCDE. Pour plus d’informations sur ce  
service ou pour obtenir un accès temporaire gratuit, veuillez contacter votre bibliothécaire ou 
SourceOECD@oecd.org.
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